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DE L'INTENDANT AU PRÉFET 

La construction de l'Etat 

Le comté de Toulouse, réuni à la Couronne en 1271, 
conserve après cette date son unité politique, admi
nistrative, économique et culturelle, symbolisée par le 
maintien des Etats provinciaux. 

Son administration financière passe pour l'une des 
meilleures du royaume. Les impôts sont répartis dans 
les 24 circonscriptions (21 diocèses civils et 3 états 
particuliers en pays cévenol), chacune d'entre elles 
définissant les sommes dues par chaque communauté 
d'habitants par leur assemblée, "l'assiette diocésaine". 

Au côté du gouverneur de la province s'installe, 
d'abord temporairement dès 1633, puis solidement 
après 1653, l'intendant, qui est "le roi présent en la 
province" , dans le ressort d'une "généralité". Chargé 
d'une vaste circonscription administrative et finan
cière, il se fait aider dans sa tâche par des subdélégués 
(reconnus officiellement sous Colbert), à la tête de 
"subdélégations". Le Languedoc était divisé en deux 
intendances, celle de Toulouse et celle de Montpellier. 

Les intendants et leurs subdélégués participent à l'uni
fication administrative du pays, non sans heurts avec 
les libertés provinciales et municipales. Ils sont l'affir
mation du pouvoir central, leur rôle ayant un aspect 
largement politique, limitant les appétits des grands 
seigneurs locaux. 

Au XVIIIe siècle, la diversité des tâches de l'intendant 
augmente le nombre des subdélégués. Ces derniers, 
consolidés dans leur situation, jouent un rôle impor
tant. Il s informent, renseignent, enquêtent, donnent 

leur opm1on, exécutent ordres et circulaires. Leur 
pouvoir grandissant compense le déclin de l'inten
dance et l'impopularité de l'intendant, accusé de des
potisme. Cette situation préfigure, en réalité, la 
division des généralités en départements, puis en 
préfectures et sous-préfectures. 

La fonction d'intendant disparaît en 1789, supprimée 
par l'Assemblée nationale constituante le 22 dé
cembre. 

Le décret de la Constituante du 26 février 1790 crée 
les départements, dont celui de "l'Albigeois", formé de 
trois diocèses civils, Albi, Castres et Lavaur. 
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Les trois diocèses en 1789 

La réunion de ces trois diocèses forma, en 
1790, le département du Tam, avec quel
ques rectifications cependant : 

Territoires cédés 
0 Revel au département de la Haute

Garonne 
8 Canton de Saint-Gervais à l'Hérault 

(1797) 

Territoires acquis 
ti Sur diocèse de Saint-Pons, en 

échange de Saint-Gervais (1797) 
0 Sur ancien diocèse de Toulouse 
0 Sur ancien diocèse de Montauban 

(carte C. Bou etH. Bru) 



Le département est administré par une assemblée 
délibérante, le "Conseil de département", composée de 
membres élus par un système restreint à deux degrés, 
un organe d'exécution, le "Directoire du département" , 
dont les membres sont désignés par le Conseil de 
département. Un "procureur général syndic" élu 
exerce une mission de contrôle, notamment dans 
l'application des lois. 

La Convention, constatant l'absence d'un lien entre le 
département et l'Etat (ce dernier n'ayant aucun repré
sentant au sein de cette organisation), réforme le sys
tème avec la Constitution de l'an III (1795). 

Dans chaque département siègera un "commissaire" 
nommé par le gouvernement. Une "administration 
centrale de département" , comprenant 5 membres élus 
par le Conseil de département, remplace le Directoire. 

Bonaparte, comme Premier Consul, sent la nécessité 
d'établir dans chaque département un représentant de 
l'Etat, nommé par lui , étranger au milieu local par sa 
naissance et par ses intérêts. 

Ainsi la loi du 28 pluviôse an VIII institue-t-elle dans 
un chaque département un préfet, "seul chargé de 
l'administration" . Cet agent de la centralisation a pour 
tâche première l'affirmation d'une politique nationale 
de reconstruction, après dix ans de troubles et de 
divisions. 

Le paysage administratif de la France est fixé et, 
malgré l'instabilité politique, les régimes successifs, 
les conflits nationaux et internationaux, la nation 
conserve une unité qui est, sans aucun doute, liée à 
son administration. A sa tête, le préfet reste en tout 
temps le lien entre pouvoir et société. 



Le préfet de l'an VIII 

François Lamarque, premier préfet du Tarn, est 
nommé le 11 ventôse an VIII (3 mars 1800). Dans un 
département recomposé en 4 arrondissements, le 
préfet a trois collaborateurs, les sous-préfets Bourguet 
pour l'arrondissement de Castres (auquel on a réuni le 
territoire de l'ancien district de Lacaune, supprimé le 
28 pluviôse an VIII - 17 février 1800), Bermond pour 
l'arrondissement de Gaillac, et Foulquier pour celui de 
Lavaur. L'arrondissement d'Albi, siège de la préfec
ture, n'a pas de sous-préfet. 

Aux côtés du secrétaire général dont la fonction est 
créée en l'an VIII, une vingtaine d'employés se répartit 
en cinq bureaux : 

0 le secrétariat ; 
0 le bureau de police administrative civile et 

militaire; 
0 le bureau des établissements et travaux pu

blics ; 
0 le bureau des contributions ; 
0 le bureau des domaines nationaux. 

Trois assemblées participent aux affaires du dépar
tement du Tarn : 

0 un "conseil de préfecture" de trois membres 
nommés par le gouvernement, qui ont à trai
ter, des réclamations, contestations, conten
tieux entre l'administration et les particuliers 
ou les entrepreneurs de travaux publics ; 

0 une assemblée délibérante, le "Consei l géné
ral" à la place du Conseil du département. Il 
est composé de seize membres nommés (le 
14 prairial an VIII - 3 juin 1800) par le Pre
mier Consul. La première session s'ouvre le 
!er thermidor an VIII (20 juillet 1800). 

0 une assemblée consultative, le "Conseil d'ar
rondissement" créé par la loi du 28 pluviôse 
an VIII ( 17 février 1800). Ses onze membres, 
représentant les cantons, nommés par le 
Premier Consul, sont chargés, en plus d'obli
gations individuelles, de répartir les contribu
tions directes entre les communes et de par
ticiper par leur réflexion à la construction du 
département. 

Cette organisation très centralisée, laissant peu de 
place à l'expression locale, est justifiée par la tâche 
prioritaire du représentant de l'Etat, le maintien de 
l'ordre. La mission de protection de l'Etat, mais aussi 
du citoyen, ne peut être, dans un premier temps, 
efficace et cohérente qu'à travers une centralisation 
politique. 
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François Lamarque (1753·1839), 
premier préfet du Tarn. 
Avocat, député de la Dordogne à la Législative, 
conventionnel régicide, membre des Cinq Cents 
dont n fut un moment président, rallié au 
Premier Consul. Il a marqué son bref passage 
en Albigeois en pubUant la Statistique du 
département du .7àm(Parls, an IX, 180 p.), 
premier ouvrage du genre pour la circonscription. 
Juge à la Cour de Cassation de l'an XII à 1815, 
réfugié en Suisse aprés les Cent Jours, autorisé 
à rentrer en décembre 1818. 
Arthur Conte, dans Sire, Us ont voté la mort, 
en dit : "C'est l'homme de métal à qui un 
dogmatisme Intangible Interdit la pillé ou 
la faiblesse, une âme de bronze". 



Un préfet sous 
le Premier Empire 

SI vous rencontrez un homme qui, au /leu 
d'arpents, de toises et de pieds, vous parle 

d'hectares, de mètres carrés et de décimètres, 
vous avez mis la main sur un préfet 1 

Chateaubriand, Mémoires d'outre-tombe. 

La diversité des attributions 

Les fonctions du préfet peuvent se partager en deux : 
la tutelle de la vie quotidienne du département et des 
communes et les innovations, ces dernières étant fon
dées sur les statistiques et les progrès de la science 
appliquée. La tutelle tend à la rigueur budgétaire, à 
l'apuration des comptes du passé et à la prise en 
charge de nouvelles dépenses couvertes par une aug
mentation de centimes additionnels au principal. Cette 
tutelle se heurte à l'ignorance ou à la paresse des 
maires qui justifient pleinement l'existence des sous
préfets. Il est difficile de régler à temps des budgets 
communaux et le préfet est jugé sur son exactitude. Il 
vérifie et fait vérifier régulièrement les caisses pu
bliques. Mais il n'y a pas que les budgets communaux. 
Il y a ceux du département, des hôpitaux, des lycées, 
des prisons et, à partir de mai 1805, ceux de la compa
gnie de réserve (qui est à la fois une garde d'honneur 
pour le préfet, une garde des bâtiments publics, et sur
tout une pépinière pour l'infanterie de ligne), ceux des 
monts-de-piété, des dépôts de mendicité (à partir de 
1808), des haras ; en un mot, il règle toutes les écri
tures publiques avant de recevoir l'approbation du 
ministre pour certaines d'entre elles. 

Le préfet surveille l'administration des Ponts et 
Chaussées, qui comprend les canaux puis, plus tard, le 
Service des poids et mesures ; il préside les adjudica
tions pour les bacs, les octrois, les coupes de bois, les 
taxes sur les routes (remplacées en 1806 par une taxe 
sur le sel). Tout est clair, en principe, mais la mali
gnité humaine complique souvent les choses les plus 
simples et le préfet doit en déjouer les manoeuvres. 

Le préfet veille à la santé du département ; il recrute 
les médecins, les vétérinaires, les pharmaciens et les 
sages-femmes ; il propose des élèves aux différentes 

et rares écoles ; il accueille les jurys ambulants de pro
fesseurs de médecine. Il étend la vaccine contre la 
variole aux enfants abandonnés et aux indigents ; il 
reçoit des conseils pour ranimer les noyés et les 
asphyxiés, pour désinfecter les lieux malsains et, 
chaque année, une caisse de médicaments pour les 
malades indigents des campagnes. 

Il encourage l'agriculture en diffusant les études sur 
des façons nouvelles et des matériels améliorés, en 
distribuant des primes, en luttant contre les épizooties, 
en envoyant des élèves aux écoles de pépiniéristes et 
de bergers ; il crée des dépôts de béliers et d'étalons ; 
il distribue des primes pour la destruction des animaux 
nuisibles. A chaque saison propice, il rend compte soit 
des espoirs de récolte, soit de leur résultat ; il expédie 
régulièrement au ministre les mercuriales du départe
ment. 

Il encourage également l'industrie en faisant part des 
prix proposés par la société d'encouragement, en ai
dant les industriels, en recrutant des élèves pour les 
écoles d'arts et métiers et en stimulant les chambres de 
commerce. 

Il surveille également l'exercice des différents cultes 
et règle leurs budgets. 

D'après : Sept études pour servir à l'histoire 
du cotps préfectoral, 1800-1940, n° spécial 

de la revue Administration, Paris, 1983, 324 p. 



DE L'ÉTAT À LA NATION 

La démocratie en marche 

La mission du préfet : 
la constance dans l'évolution 

Créé par la loi du 28 pluviôse an VIII (17 février 
1800), le préfet est "seul chargé de l'administration" . 
Personnification de la centralisation dans la France 
moderne, il dispose, dès son institution, de pouvoirs 
aussi étendus que l'intendant d'Ancien Régime. "Le 
préfet ne connaît que le ministre, le ministre ne 
connaît que le préfet. Le préfet ne discute point les 
ordres qu'on lui transmet : il les applique, il en assure 
et surveille l'exécution ... " Telle est la définition que 
donne en 1800 Jean Chaptal, ministre de l'Intérieur de 
Bonaparte. Surnommé par ce dernier "l'empereur au 
petit pied" , le préfet est l'informateur qui renseigne 
l'Etat sur les besoins du département et les tendances 
de l'opinion. 

Assisté d'un conseil de préfecture, du conseil général 
du département et d'un sous-préfet dans chaque arron
dissement, il est nommé, ainsi que ses subordonnés, 
par le Premier Consul. Désignant à son tour les maires 
des communes de moins de 5000 habitants, il garde 
toute autorité quant à la nomination des conseillers 
municipaux. Les premiers préfets sont institués le 2 
mars 1800. Sans attache de résidence ou de naissance 
avec leur département, ils peuvent être déplacés à tout 
moment. Logés dans les hôtels des intendants de 
l'Ancien Régime, dans les bâtiments ecclésiastiques 
(palais de La Berbie) ou des hôtels particuliers (hôtel 
Carbone!), ils se doivent de rehausser leur autorité par 
le faste. 

-----------~ 

Essentiellement politique (surveillance du départe
ment, orientation de l'opinion publique), leur rôle est 
également administratif et aborde aussi bien la tutelle 
des assemblées locales, la direction des services de 
l'Etat que l'inventaire des richesses du département 
("Annuaire"). Suivant le régime en place, la fonction 
de préfet va plus ou moins évoluer. Si la Restauration 
désigne comme préfets des aristocrates de l'Ancien 
Régime, Louis-Philippe, après la révolution de 1830, 
appelle des hommes de la grande bourgeoisie. Sou
vent consultés par le gouvernement sur les projets de 
loi, les lois de 1831 et 1833 introduisent l'élection au 
suffrage censitaire pour les conseils généraux et muni
cipaux. 

En 1848, les préfets sont remplacés par les commis
saires de la République. Ces derniers, choisis locale
ment, sont chargés de "républicaniser" l'administration 
et d'assurer le succès républicain aux élections du 
9 avril. Suite au vote en faveur des monarchistes, le 
titre de préfet est rétabli et des représentants de l'Etat 
plus traditionnels sont remis en place. 

En 1852, lorsque le Second Empire est proclamé, 
Napoléon III place à la tête de chaque département 
d'anciens préfets de la Monarchie de Juillet qui, 
quoique divergents d'un point de vue politique, 
s'avèrent plus expérimentés. La même année, "consi
dérant qu'on peut gouverner de loin, mais qu'on n'ad
ministre bien que de près" , Napoléon III déconcentre 
quelques pouvoirs au profit des préfets. Le 13 avril 
1861 , un décret énumère enfin pour la première fois 
leurs attributions. Sous le Second Empire, la fonction 
de préfet se fait plus professionnelle et plus adminis
trative avec la charge du développement économique 
et social (chemins de fer, grandes sociétés financières 
et industrielles, caisses d'épargne et de secours mu
tuel, réglementation du travail...) . 

Un préfet sous 
le règne de 
Louis-Philippe 

C'est par des solos de tous les jours, de tous les 
lostans, qu'on assure Je repos des citoyens ; c'est 
par J'Intime connaissance de leurs besolos locaux 
qu'on p81'Jfient à repandre sur eux, avec éga/lté, les 
secours que le gouveroement doit à quelques-uns, 
la justice qu 'U doit à tous. 
Lucien Bonaparte, ministre de l'Intérieur, 
21 ventôse an Vlll 



Serment à prêter par tous les fonc
tionnaires publics, 24 brumaire an VIII : 

Je jure d'être fidèle à la République 
une et Indivisible, fondée sur J'égalité, la 

liberté et Je système représenta tU. 

Portail d'entrée de l'ENA 

La loi du 10 août 1871 définit la nouvelle organisation 
du Conseil général en faisant de celui-ci une sorte de 
parlement départemental possédant un pouvoir propre 
de décision et fait avancer l'Assemblée nationale dans 
la voie de la décentralisation en séparant les affaires 
internes au département des affaires générales de 
l'Etat ; donnant au Conseil général une influence pré
pondérante dans l'administration des affaires purement 
départementales, cette loi répartit la tâche entre les di
verses parties tout en confirmant le préfet comme 
organe exécutif du gouvernement Le rôle partisan des 
préfets reste important jusqu'en 1907, avec la sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat et les grandes grèves, pour 
diminuer ensuite du fait de la consolidation de la Ré
publique. Entre les deux guerres, le corps préfectoral 
s'homogénéise, tant par l'origine sociale de ses 
membres (moyenne et petite bourgeoisie) que par leur 
formation universitaire, en majorité juridique. 

En 1944, suite à la libération progressive de la France, 
le général De Gaulle place à la tête de chaque région 
un commissaire de la République chargé de repré
senter le gouvernement provisoire dans les départe
ments et de contrecarrer les velléités hégémoniques 
américaines dans le pays. Supprimés en 1946, ceux-ci 
réapparaissent avec la réforme de 1964 sous le nom de 
préfets de région : préfet du département dans lequel 
se trouve le chef-lieu de la circonscription régionale, 
ses deux principales fonctions sont le contrôle de l'ad
ministration à l'échelon régional et le suivi de la politi
que gouvernementale de développement économique. 

En 1945, l'école nationale d'administration (ENA) est 
créée afin d'assurer le recrutement commun des 
grands corps de l'Etat et des administrateurs civils. 
1946 : pour la première fois, une constitution men
tionne les préfets. Nommés par le président de la 
République en conseil des mmtstres sur propositiOn 
du ministre de l'Intérieur, leur statut est défini en 

même temps que celui des sous-préfets par décrets du 
19 et 24 juin 1950. Les sous-préfets peuvent dès lors, 
dans leur arrondissement, être chargés, sous la 
direction des préfets, d'une partie de l'admin istration 
départementale ___ Charge qui ne cesse de se déve lop-
per jusqu'en 1959, date à laquelle les sous-préfets 
exercent le contrôle admin istratif sur toutes les com
munes de leur arrondissement (l'annulation des délibé
rations restant la prérogative des préfets). 

En 1953, les conseils de préfecture sont remplacés par 
les tribunaux administratifs. En 1959, un décret pré
cise le statut du corps préfectoraL Choisis parmi les 
sous-préfets, à raison de quatre nominations au moins 
sur cinq, les non-fonctionnaires peuvent accéder au 
poste de préfet sans pour autant être titularisés dans ce 
grade. La loi du 2 mars 1982 transforme la région en 
collectivité territoriale. Avec cette loi de décentralisa
tion, le préfet, devenu commissaire de la République, 
transfère son pouvoir exécutif aux maires, au prési
dent du Conseil général et au président du Conseil 
régionaL Restant cependant l'unique représentant de 
l'Etat, ses fonctions sont définies par l'article 72 de la 
constitution de 1958. Chargé des intérêts nationaux , 
du contrôle administratif et du respect des lois, il est 
l'interlocuteur privilégié des acteurs de la vie locale. 
Médiateur, celui-ci est confronté aux préoccupations 
quotidiennes des citoyens et veille à la sécurité des 
personnes et des biens. 

"Généraliste de l'intérêt public", le préfet intervient 
dans des domaines aussi variés que la sécurité pu-
blique, l'emploi, la défense civile, l'urbanisme __ _ 
Représentant de l'Etat, il est le garant de l'intérêt 
supérieur de la nation. 

Cl-contre : les préfets du Tarn, 
de 1800 à 2000 et leur date de nomination 



Le Consulat 

François LAMARQUE (2 mars 1800) - Marie Just An
toine de LA RIVOIRE de LA TOURRETTE (2 nov. 1801). 

Le Premier Empire 

Alexandre Gaspard GARY (19 avril 1804) - Pierre 
Joseph Marie BAUDE (13 avril 1809). 

La Première Restauration 

Stanislas Catherine Alexis de BLOCQUEL de CROIX de 
WISM E (10 juin 1814). 

Les Cent-Jours 

Alexandre François BRUNETEAU de SAINTE-SUZANNE 
(6 avril 1815). 

La Deuxième Restauration 

Joseph Léonard DECAZES dit Decazes de Lisle 
(12 juillet 1815) - Joseph Jérôme Hilaire ANGELLIER 
(18 mars 1819) - Joseph Léonard DECAZES dit De
cazes de Lisle (19 juillet 1820). 

La Monarchie de Juillet 

Jean François Léon SALADIN (28 août 1830) -
Georges Christophe Victoire COMBES-SIEYÈS 
(22 janv. 1831) - Henry Léonce VALLET de VILLE
NEUVE (10 décembre 1832) - Guillaume Alexandre 
Lionel CRÈVECOEUR dit Saint-John de Crèvecoeur 
(12 nov. 1835) - Jules Marie NARJOT (20 oct. 1838) 
Jean Joseph LAFON de CAYX (23 nov. 1841) - Pierre 
Adolphe PARDEILHAN-M EZIN (4 janv. 1847). 

La Ile République 

Henri Jean RIVAIL (2 juin 1848) - François Auguste 
SEBIRE (24 janv. 1849) - Charles François Célestin 
BART ( 18 janv. 1850) - Auguste Louis TAILLEFER 
(7marsl851). 

Le Second Empire 

Alexis Félix MONTOIS (4 mars 1853) - Bernard Be
noît REMACLE (14 janv. 1855) - Arthur TOURANGIN 
(29 avril 1861) -Alexis Stanislas Dieudonné de LE
VEZOU de VEZINS (12 mars 1864) -Antoine Nicolas 
Gustave TÉZENAS (29 déc. 1866) - Charles Louis 
Constans MENCHE de LOISNE (25 nov. 1868) - Louis 
Guillaume Ernest LOCRE de SAINT-JULIEN (31 janv. 
1870) - Frédéric THOMAS (6 sept. 1870) - Isidore, 
baron TRIDOULAT (Il mars 1871). 

La Ille République 

Emile LAURENT (9 avri l 1871) - Paul LAURAS 
(25 janv. 1872) -Alfred François Amédée de MASIN 
(26 mai 1873) - G. DEGROND (16 déc. 1874) -
GIZOLME (15 oct. 1875)- S. SERVOIS (21 mars 1876) 
Paul ESTERHAZY (13 avril 1876) - Henri Louis FAL
RET de TUITE (18 déc. 1877) - Antoine Alexis GALTI É 
(12 janv. 1880) - MARÉCHA L-LEBRUN (28 févr. 1882) 
Léon BOURG EOIS (8 nov. 1882) - Victor Michel 
Adolphe SÉNÉCAL (21 oct. 1883) - LANDARD 
(10 avril 1884) - Alpinien Bertrand Juste PABOT
CHATELARD (10 janv. 1888)- Oscar TARDY (12 févr. 
1890) - Emile LAURENT (7 janv. 1891) - Albert 
JOSSIER (26 mars 1892) - BRU d'ESQUILLE (22 avril 
1893) - Pierre Ernest Doux (7 janv. 1894)- Camille 
Jean PLANACASSAGNE (14 déc. 1895) - Emile Marien 
ALAPETITE (23 mai 1896) - Robert Frédéric GODE
FROY (16 juillet 1898) - Félix Joseph MARTIN
FEUILLÉE (31 mars 1899) - Ferdinand PHELUT 
(21 févr. 1900) - Marie Joseph GIRAUD (12 mai 1905) 

- Jules BRISAC (1 0 juin 1909) - Edmond FABRE 
(3 oct. 1910)- Gaston BORDENAVE (20 oct. 1911) 
Louis MEJEAN (16 juillet 1912) - Marcel MAUPOIL 
(28 sept. 1912) - Paul BOUJU ( 10 mai 1913) - Etienne 
COYNE (7 avril 1917) - André Pierre Paul MAGRE 
(18 déc. 1917)- Louis MATHI EU (15 juin 1921)
Eugène SIMONEAU ( 4 févr. 1926) - Jean Raymond 
FOURCADE (Il avril 1926) - Pierre CASSAGNEAU 
(23 déc. 1932) - Amédée DUCOMBEAU (17 janv. 
1936)- Robert BIZARDEL (6 juin 1939) - Jean Marie 
Joseph CHAIGNEAU (15 mai 1940). 

Le gouvernement de Vichy 

Pierre RENOUARD (2 nov. 1940) - Georges DARBOU 
(14 nov. 1941) - Edouard KUNST (4 mars 1943) -
André CHASSAIGNE (Il juillet 1944). 

Gouvernement provisoire de la République 

Léon SOLOMIAC (24 août 1944) - Edmond CORNU 
(4 janv. 1946). 

La IVe République 

Max MOULIN (!er oct. 1948) - Jean Charles ROULI ES 
(13 déc. 1950) - Lucien CARCASSES (10 juillet 1954) 
-Maurice DOUBLET (28 février 1958). 

LaVe République 

Pierre MALVY (31 juillet 1959) - André DUPUY 
(2 mai 1966)- Bernard COUZIER (5 déc. 1969) - Jean 
RIOLACCI (1 0 août 1972) - Jean MENGUY (12 févr. 
1975)- Jean-Louis CHAUSSENDES (17 déc. 1979) 
Joël THORA VAL (16 juillet 1981) - Paul JEAN (28 oct. 
1982) - Jacques PALAZY (17 oct. 1983) - Jean-Marie 
DI EMER (6 août 1985) - Gérard LEFEBVRE (!er oct. 
1987) - Jean THIÉBLEMONT (4 janv. 1990) - Alain 
RONDEPIERRE (15 déc. 1993) - Michel JAU (16 déc. 
1998). 
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Rapport de l'ingénieur 
ordinaire des Ponts et Chaussées : 
établissement d'une station météo à Cordes, 
5 juillet 1890 (A rch. dép. Tarn, T 5) 

Passeport intérieur 
du 2 septembre 1825 
(A rch. dép. Tarn, 1 J 314) 

Une attaque 
de diligence 

en l'an X 
(Arch. dép. du 

Tarn, 4 M 4 1 1) 

. ·, ,;) . 1 
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' 1Upu61ifir( Fr/,.;,;i~t 1 une tl indMJi6h. 

LE SOUS-PRÉFET 



La sécurité civile, l'ordre public 

L'une des missions primordiales d'un préfet est de 
veiller à la sécurité des citoyens, ce qui englobe de 
larges domaines, tels le maintien de l'ordre, la santé ou 
encore la coordination des actions à mener en cas de 
catastrophes ou d'événements inhabituels. 

MOMENTS D'HISTOIRE 

Au hasard des documents 

/"Y J. !? 

Et les documents témoignent de l'activité préfectorale. 
Il faut prévoir la contestation politique, une météo ca
pricieuse, maîtriser les conflits sociaux, combattre le 
brigandage ou les épidémies, s'informer des dégâts 
causés par les animaux nuisibles, de l'état des écoles, 
de l'avancée du choléra morbus, avertir la population 
des nouvelles réglementations en vigueur sur le travail 
des enfants, les maisons de jeux de hasard ou les 
risques de l'hypnotisme en public, organiser le corps 
médical, venir en aide aux réfugiés ou aux personnes 
touchées par les catastrophes naturelles .. . 

.IlL, -! -:1.1 fi,.,...... " :1/'/'3 

~~7 
VI. - Séances d1typnotisme en public. - Interdiction. 

ARRêT~ 

,_f: 1-'RI!FCT l'l' DEPAR"rEMENT DU TARN, Chtvoficr dt fa 
la Ltgtun d'Honneur, 

Vu l'article 99 de la loi du 5 avril 1884 ; 
Vu la loi d u 15 février 1902 re l ::~tive à la protection 

de la santé publique ; 
Vu les inst ructions de M. le Ministre de la Santé Pu· 

blique en date du 8 avril 1931 ; 
Considérant que, de l'avis de l'Académie de Médecine, 

r~produit dans les instruct ions susvisées de M. le Mi
nistre de la Santé Publique, il ressort que c les praliq~es 
c d'hypnotisme en public ne peuven t avoi r qu'une in
• lluence mauvais~ ; q u'elles suscitent des nt:r\'Osités pOur 
" le moins inopporiUnes ; qu'elles exaltent la sensibi
• lit~ et l'.!moli \•i t ~ de ce rtains sujets et favorisent . chez 
« ceux-ci, le développement des né:vroses et psycho-nè
• noses. et qu'elles accréditen t également auprCs de bien 
« des gens l'idée que l'hypnotisme permet d'agir sur la 
« \'Oionté et le comportemeni des personnes : ce qui est 
c contraire â la vCritê: ,, 

A~~~n: 

A~TICLE P~EMIE~. - Les séances d'hypnotisme et de 
.magnt:lisml! en pÛblic, soit avec des suj ets ou médium$, 

soit avec cles pe rsonnes de l'assistance, sont inte rdit.e3, 
sur le territoire du département du Tarn . 

ART. 2. - M. le Sous-Préfet de Castres, M. Je 
Comma ndant de Gendarmer ie. MM. les mai res el Com
missaires de Police du département sont chargés de veil
ler a l'exécution du prësenl a rrëlé. 

Fait â Albi, le 20 mai 1931. 

L~ Prijct du Tarn. 

R.1.ymond FOURCAOE. 

Arrêté du préfet 
du 20 mai 193 1 
interdisant les séances 
d'hypnotisme en public 
(Arch . dép. Tarn , 
4 M 4 126) 
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!}· .. 4-L<A.-... -1 ç~v/_ 
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Demande d'autorisation de battue aux loups 
à Alban, 1883 (A rch. dép. Tarn, 4M2 7 / 7) 
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Etat des animaux nuisibles 
du 13 mars 1848 (Arch. dép. 
du Tarn, 4 M 2717) 
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Rapport au préfet 
concernant une épidémie 

de choléra morbus 
à Lacaune, 1835 

(A rch. dép. Tarn, Bib) 

Santé 
et 

salubrité 
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GA.tLLAc, · 

D U TARN, 

AU MI N ISTRE 
D E L'INT ÉR l EUR, 

·Co~unanc lt rablt.all du t.::plricnus 
f'!i~ts sur la 'fl:!!fo.C~im~ .. 1.,,pa: 1~ 
Cùoym D ~FOS , · flft.dt~m a 
A lbi., c!u.flùu dt. ce D!parre
mt.nr, tt par lt. Cicoy_m R I GA r., 
O.fficit.r cfe santE à Gaillac, chif-· 

- lieu de sous-Prlfucurt. du st.cond 
· arrondisumt:nc. 

. ALBi , de l'Imprimerie du citoyen CoLU.s:!:OS; 
J:np,imeur, pi3CC.lUXlûô!.rdlé, , l'i10-J6· 
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Lettre du sous-préfet de Lavaur concernant 
l'épidémie de variole, 1889 

(Arch. dép. Tarn, 5 M 8 1 12) 

Rapport du préfet Lamarque 
sur la vaccine (Arch. dép. Tarn, Bib C 429/3) 



Liste 
du personnel 
médical, 1806 
(.1rch. dép. Tam. 
5 M 4 1 3) 

La médecine dite 
populaire, 1856 

~réftrtltrt _ h(l hé .p~rltm;Jt bw ~~rn . 
. (.';;;;~·cw-=~. / .// . /' 

(,:J C'.M.!z',t-p' /nf1. .?ct7.// r; ~a:t'.a-û--: 

CJ l)~wuki.onJ> tf wn.btcJ:üm• du 6JJ-c;6J'h~;- ë;b 
~..w,,. =-.J.'~"·=""j'"'VJUAvVi '•"'"'' ~./1 SGic, 

cf P c:9::),Wc~tt>n/ 

Rapport sur l'hygiène 
scolaire, 1862 

(Arch. dép. Tarn, 1 T /) 



Compte-rendu du préfet au conseil général concernant 
notamment les machines à battre le blé, l'essai 
d'introduction de l'arachide, l'échenillage, 
1er floréal an XIII (Arch. dép. Tarn, 
Bib C 3168120) 

Faneuse mécanique 
de Nicholson, 1860 

Agriculture 

'1 

L'économie 

Si l'ordre public, le contrôle de l'application des lois 
font partie des missions du préfet, le développement 
économique devient rapidement une préoccupation 
primordiale de l'administration préfectorale, et notam
ment en matière agricole, vocation du Tarn. 

Pour ce faire, le préfet dresse un tableau de la situa
tion agricole du département. Ainsi des structures se 
mettent-elles en place, répondant aux besoins d'en
quêtes, de statistiques. L'analyse des informations at
tire l'attention sur les problèmes locaux, par exemple : 
- le grand nombre de sols en jachère, la médiocrité 

des espèces bovines, le manque de prairies artifi
cielles, en l'an IX ; 

- la concurrence de l'indigo sur le pastel, ou celle du 
coton sur le chanvre et le lin, au XIXe siècle. 

Après l'observation, le préfet formule des proposi
tions, recherche des solutions d'amélioration, de déve
loppement, s'inscrivant dans un cadre local, régional 
ou national. Ainsi sont tentées des cultures nouvelles 
comme le cotonnier, la betterave à sucre ou l'arachide 
sous le Premier Empire. Par décrets des 25 mars et 
17 avril 1811 , le Tarn est l'un des quatre départements 
dotés d'une école expérimentale pour des essais d'ex
traction de l'indigo des feuilles de pastel. En 1848, le 
préfet accorde vingt primes de 200 francs aux plus 
beaux taureaux de deux ans pour l'amélioration de la 
race bovine du pays. Associé à l'Etat, le département 
finance la même année la création d'une ferme-école. 
Des mesures sont prises pour lutter contre les ravages 
des chenilles et de hannetons en l'an XIII, ou du phyl
loxera en 1879. 

A l'écoute des progrès techniques, le préfet informe 
des innovations susceptibles d'améliorer la produc
tion. 



Procédé de lutte 
contre le phylloxera : 
le sulfurage à la capsule 

Jachères et 
terres incultes 
vers 1840 
en France : 
pourcentages du 
"domaine agricole" 

lill!l plus de 50 °/a 

~ 40 à 50 °/a 

~ 30 à 40 '/a 

0 moins de 30 'la 

Le phylloxera vastatrix, 
identifié et décrit par 

Planchon en 1868 

' 

-

'

5 

-12 

Phylloxéra de la v ig'u : 1-2. Radic icoles, dont l'un attaque une 
jeune ra dicelle ; 3. Jeune gall icole SOl'lant de l'œ uf d'hiver; 
4-5. Gallicole adulte (vu en d essus et en dessous} ; 6-1 . N ymphe 
(rad icico le, vue co de S& us e l en dessous); S. A ilé; 9 à 11. SeJ.: uès 

~!s~~nd!~f~~~~~e~a(~~s 1:~ ~~~s:~u~Î; et;!~ 0iaf%~~~: ~;~~~ ~ ~a le~~~~ 
c hée , a pres la ponte): 12. Rad ice llt's d'une vi ; ne (très grossies) 
att.aquecs par des phyllo xéras ; 13. PC'J rl ions aér1 concs :u taquêe! et 
montrant les galles; 1 .. . Une gall e très gross ie, ouverte c t montrant 
un aérien avec ses pseudo11a, dont quelques-u ns sont éclos. - Phyl-

loxéra du chêne : 15. Ap lère ; 16. Ailé. 

_;;!- · : 

ARRÊTE 
co" .. J ~&-/(!;y . 

Arrêté du préfet portant création 
d'une comm ission pour lu tter contre les 
progrès du phylloxera, août 1879 (A rch. dép. Tarn, 1 K) 
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Demande des viticulteurs 
du Gaillacois pour être 

rattachés au Bordelais, 1909 
(Arch. dép. Tarn, Il M 13 1 6) 

PRBFECTURE 

o.œ vnril RÉPUBLIQUE . FRANÇA!!ISE 

Ministère 
de l' Agrle.ùl ture. 

S.~Jrvice 
dt' la réprE'nsion d!!ls 

:f.ra~des •. 

D6'1'11Jil1 tatton 
des:::vins • de Bords ;mx. 

Zon~ d' a.pprovisionnemell;t. 

Vœu'< du Cor;seil G6h1ipel: 

.,,. ... x· 

-c-1'"-. · 

~lbi, 1. I6 Octo~e 

Le Pfcl:t'et du T!i.z:r;. 

à Mol"l:51eup le :&tnistre de l'.Agricul tu;-e. 

Dans sa séance du :30 Septe:n~~_re !909., le Conseil Cl6D:6~a.l 

dU· Ta.r~, s~ la proposition de tous les rep;t'6B'3nta.nts d"3 l' a.rronclis

s.,;;nent de Oailla.o, a 6:n1b wt· VQl'U tendant a ce que: 

I 0 les Vin!;' de 1 1 a~ondisse:!lent de Oa.illaè SOient CO:::!lpris 

Collr.ll:e par le pas a ô, dana la zoneo d' approvisionne:&!IE'nt des vin~ de 

Bordea.U:X; 

II 0 I'Ad..'llinietra.tion veuille ~1'-'f\ proc6der à la d611.:nita,... 

tion des vins \--lance donx de Gaillac, co:mpr'3nant les vins '"e-lance :· 

doùx d~. tout l' arrondisse:ne~t .. ·.: 

J'ai l'honneu:r de vouu adresser, sous cl3 pli,d'3ux coptes 

dil!l ce vnru, aUxqu,llee je joins d"s d61H·6rations d~ o~rtb.in_s Consai~ 

municipaux tlu Oaillacoie, p~latives uu mé~e o~j~t. 

Àprl\a avoir !'ait p;roc6d~r a· une Otud.e de 'la question, j • 

estime que le Ta.;rn,nota;.!l.uent 1., Ga.illacots, davra.tt êtr~ co::npria 

dt41s l~s zOnes d' a.pP;rov1eionrlll3:1\~nt dont lu. erôa.tton. voua a été p~o
poe6e ô. 1 'occasion da la dé1 . .blitat1on des vina . d" BordeS:ux . 

'L" d6,..ouchê Bordelais est actuelle~ent pour notro ~6gion 

la gpand st.i.'"tlula_nt de la prot"~uction du vin blanc el)c, comme il l'a 

ét6 de tout temps pour la productio~ ~u vin roUge_ et le g~no~,pa~ 

l'exclusion du Tarn, da la zOne d'approviaionnemil!lnt aeiait nu!rll!l 

gravement il. d!'a relations anciennement ôtal:\lies sur la 'hase dea 1~

t~rêta réciproques du Bordelais et du T~. 

Le vin · dit de ''Bordeaux" aa.ns d6:ho:u1n;ation !:5P.6eiale (.~~ 

chateau, tarritoi;'~) désigna moins lee vine o'~tenue e~ un territof.,.. 

re nettement déf'ini de la Gironde quEl l' ensernhle dea vins . de la. ~ 

gior. du s_ud-Ouèst ·• Cet ensem,..le r é sul tant de coupages de vinS da 

provenance d1V8~se 1 avëc las vtrls ordinai:res du Bo_rdelais (vi~s de 

1 1 entrs deu?c mers 1 vina· de" Paius 1 s-o1~6s p~ le tAa1tpe da oli.a.i 

Bordelais) ont, conxme cent~e. d' cnçporta.tio!l et d 1 e_xp6dition_, la. vill,e 

de BordP.auX. 

c 1 est g;-é.oe Q. cette Contri~~utio~ ô. la production du vi

gn_o':'ole dt1 la. (aronde , ·das vigno1'-les d'a.utres r6gio~e que s'est dé• 

v'3lopp6. si· 1~;-illa'TDlleht. le ·oœmneFce .. Bopdqda.is qui. a. randu universel

le la r6pul.ation "dea TyPes'' dea vins de Bor.deaux .qu'il a OJ'6é,es 

"po~· le plus grand ~ien de -la ·notori6t6 de la viticulture nt;-ondi-

. ~e en g6n6ral.• Du ;r;est,, au point de Vlm du p;oincipe de la réalité" 

d" l'origine qua 1-a. dôl1:mita.t1o~ :veut. oonsac:J;"B;", . ces vins dB Bo;r-

. d6aux., sans autre mention, on~ été .de to~t tf)mps oornpris comme dos 

vins ma.nlpulôe ,t,_ soign6s à Bordeaux d' oü ile · partent avec l.n JliBoF

que quaB1-art1stique du :na._1tFe da chai Bo:rde~ais. 

AvBc. une d6li.:"Dita.tion :trop reat;r-einte et qui ~e tien_dra.it 

pas w1 comptA su:f:fisant des usages consaor6s par la pratique eôoulaV 

ra du ~~opce,·celui~ci se vor:rait o~lig6 do pô~ui~B aBe op6Fa-

ti one. !-'a. g;r~.nde ma.s.se des :vin~ non cla.os6e dA la Gi_ronde et des 

d6pa:.rt_~mante co:upris acturHlA:nent dans la d611:nita.tio~,_ 

BOUS 

"BOrdeaux", quF> 

n6.reux ou dt 

alo~e ooneeJ 

Le port de Gaillac au XV/Ile siècle, 
tel que l'imagina D. Lemozy pour 
une brochure publicitaire de 1968 
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Industrie 

Statistique sommaire des industries principales, 1875 
{Arch. dép. Tarn.IO M 3 1 3) 

. ~.-· 

Carte du dépar
tement du Tarn 
avec les signes 

minéralogiques, 
an IX 

r
~---~--- -----~-

' ;32sTtn" 
'· ~l"" 8 L'AGRICULTUR:;: 

I

l ET DU COM~IERCE . 

(Moohr. N' ·Il ) 

TABLEAU B (A remplir po•· les Prtlfo<s. ) 

t CARTE 
r du. dép_t_ Ju Tarn d.iviG' 
[ eu 4arron4issements i 

1 

COmm.rmanx el?)5-1Les 
de Paix · ~u..u.LL 

,

1

: _STATIST I~-~ÈNÈRALE 
j DE FRANCE , 

1 -
STATISTIQUE SOMMAIRE ! ._~ · -'~ 

F.xéeution rie 1;\ clrculair.• 
du novembre 187:J. INDUSTRIES PRINCIPALES. 

Süu.al'ion rm 3'1 tlt!cemb1'P. '18;/ .. 

UÉSJ r.N:\TI ON fiES 

~~ ·' 'dt.\.!C,\: 1\ oUSRE NOMBIŒ AJOVI\.~ hF-~ OU\'RŒRS fOAf.E F:~ CH!iVAliX PROniii:TIO:'f 

I NO r~~~ \) ... , ... de, - rwl'wft.\ rll\101' 1\, ~o~s i:~QUIIIT.o.\' !1; ~::~ 

* Ï"' ~ M~~TI . llomm~.~ . f~1mnu. f.nhnls. 3 Y~peur. li ydnu:iqu<)~ de 100 ._iln;r. du qulnur. 
p,tl . ~ f: t.DLibt• 1 _ \ rutlriljue' 

11---- ------'----------- - - '- - - '----'----'-· - - '-· - __:,...._ --'----'-

-/ (/~~ '1 !'";'~~ -l~t '1!-!/ 11 ~kV~/"" /i~ 
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L'engagement des préfets dans la vie économique d'un 
département s'est manifestée très tôt. Chargée de régle
menter l'activité industrielle et commerciale, il se doit de 
rassembler un certain nombre d'informations à ce sujet. 
En relation directe avec le ministère de l'Agriculture et 
du Commerce, il a pour mission de connaître la structure 
et la production de chaque entreprise. Amené à contrôler 
l'exécution des lois et décrets touchant au monde du 
travail, ses attributions portent aussi bien sur la création 
et la présidence des commissions départementales d'aide 
aux chômeurs que sur la limitation du temps de travail. 
A l'opposé, en période de crise (grèves, coalitions), son 
rôle d'informateur et de médiateur l'oblige à rendre 
compte et à maîtriser les conflits sociaux. Enfin, encou
rageant la création d'entreprises, il incite aujourd'hui les 
partenaires administratifs et privés, les entreprises et les 
élus à participer et à soutenir les secteurs économiques 
frappés d'inertie ou en difficulté. 
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L'industrie tarnaise au XIXe siècle 

L'industrie extractive 

Des combustibles minéraux du Tarn, seule la houille 
donne une extraction importante et véritablement 
digne d'intérêt. Les mines exploitées sont celles de 
Cannaux puis, un peu plus tard, d'Albi . Fer, plomb, 
argent, manganèse ... , représentés dans des proportions 
très diverses, connaissent eux aussi une histoire, mais 
pour la plupart plus brève. 
A Cannaux, la houille est extraite avant 1810 par 2 ou 
3 puits ; vers 1860, on compte jusqu'à 5 puits. La 
Société des mines d'Albi , constituée en décembre 
1889, a certes une production moindre, mais la com
paraison des données d'exploitation des deux sites 
montre bien la prospérité de ces entreprises au XIXe 
siècle. 
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Statistique sommaire des 
industries autres qu'extractive 
ou métallurgique, 1876 
(Arch. dép. Tarn, JO M 31 3) 
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L'industrie de transformation 

Le textile 

A Mazamet, les manufactures de draperies et lainages 
divers donnent un produit estimé à plus de 2 millions 
de francs en 1803, à 5.400.000 en 1834, et 22 millions 
et 1878. Parallèlement, à Castres, la prospérité s'ac
croît rapidement : de 1814 à 1828 sont fondées 40 
nouvelles maisons de commerce. On compte, en 1876, 
68 filatures de laine, 136 établissements de tissage et 
20 alliant les deux. Si la concurrence entraîne la fer
meture de quelques-unes de ces fabriques, dès 1831, 
le Castrais obtient des commandes de l'Etat qui, toutes 
proportions gardées, maintiennent la région dans une 
situation plus que moyenne. 
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Les employés 
de la papeterie 

des Salvages 
vers 1920 

Un chaudronnier 
de Durfort 
au travail 

La papeterie 

8 papeteries au moins existent déjà en 1800. 
Construites sur les bords du Tarn, de la Durenque, de 
I'Agoût et de I'Amette (aux Avalats, à Castres, aux 
Salvages et à Mazamet), elles emploient une centaine 
de personnes. A Castres, on fabrique des papiers de 
toutes qualités, dont un est comparé par le préfet La
marque aux produits de Hollande. 
Une seule survit vers le milieu du siècle, celle des 
Salvages qui, en 1875, compte 105 employés (43 en 
1900). 

La verrerie 

Plusieurs entreprises ouvrent entre 1810 et 
1870 (celles de Penne et Gaillac ferment 
respectivement en 1852 et 1875), mais 
une seule verrerie sort véritablement du 
lot. Construite en 1754 par Gabriel de 
Solages près de Blaye, concurrencée par 
Lyon dans la fabrique des glaces de 
Bohême, elle est reprise en 1856 par 
M. Rességuier et dédoublée en 1862. Le 
centre établi à Carmaux fonctionne encore 
à la fin du siècle : employant plus de 300 
personnes en 1876, elle produit 24.000 
bouteilles par jour. Après les grèves de 
1895, des ouvriers de l'usine de Carmaux 
fondent la Verrerie ouvrière d'Albi. En 
1900, les deux établissements donnent du 
travail à plus de mille personnes. 

Verrerie ouvrière d'A lbi: 
l'habillement des bonbonnes 
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Emploi 

Limitation de la durée du travail, 
1848 (circulaire du ministère 

de l'Agriculture et du Commerce) 
(Arch . dép. Tarn, 13 M 7 1 2) 

MIII'Utillt 

L'AGniCULTIJRE 
RÈPUBLIQUE FRANÇAISE. 

MoNS/BUlt LB PatFBT, Je Goauernement provisoire de la Ripabliqae 
a rendu, le ~mars :1848, an décret qui limite d 10 heures par jour, pour. 
Paril, tl ci 11 hour~~ pour les dJparlements, la darie da travail des ou~ 
vriers dans les ateliers, usines ~~ manufactares. [lest indispermsble qae 
ces dlspositions reçoiven t lear 1tricte et rigoarcase nication dans tous 
los etablissements indastriols. J~ voas invittt, j'invite toutes les manicï· 
palitis a veiller à ce qa'aacane in,{raction n'y puù.re ·6lrs commise sous 
qaelqae prétt:te qae ce soit. L'exécution des dtcrtJts da Goavernement de 
la Rlpabliqa• est conjide d la vigilanca et plactc :ou: la :a ave-garde de 
toas les citoyens. En cas de vïo7ation de celai 9ae je rappelle à votre 
attention , c'est an devoir impirieaz pour vollJ, pour les administrations 
locales, poar toat ciloyen, de dénoncer res contr.aventions aaz aatoritds de 
la République. Il :S'agit ici toat a lajoiJ ct du grand principe de frater
nité appelé à prdsidor désormais au destinées da la France, ct da prin· 
cipc non moins sacri de l'Jgalr't& antre toas : antre las établissements in
dastriels comme eni~"$ cau qai les activant oa lear don~ent i'i1npalsion. 
Ce sont là, Monsieur le Prijet, des .objets tminmment dignes de la to[. 
licitade nationale. 'Je vou.s les recommanda e:rprtmémant, ct vous invite c\. 
me tenir a a coarant Cl a toa.t les faits. se rapporla71t d l'nécution du décrt~ . 

La sortie des 
ateliers Ta/abot 
et l'autobus 
vers 1916 
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· PR!l:FECTURE 

BI! TAillA 

Arrêté préfectoral de 1921 créant une 
commission départementale de chômage 
(Arch. dép. Tarn, 13 M 10 / 10) 

REPUBLIQUE FRANÇ AISE 

ARRÊTÉ 
Du. 27 JIVfliL 1921. 

.lJv :/;,éfet:::, du :Dépattemenf:.:::, du ~a<~ 
Chevt\l1or do ln Légion d 1Hqnneur , · 

Vu l l\ circulnirn, en dnte dn 12 F6vr1or 1921 , dG 
"-l .le iUnistre du T.r Avn1l; 

Arti\cie 1 o.- Il est crée d:\ns le dépFtrteMent du Tarn une Com
mission. dép.1.rtemont:"t.:J.e de chSm."\IJe nyAnt pour but de coordonne r 
1 1:'\ction dea p:\trona, das ouvri ors et deB ùiversos ndminietrn
tions on vue cl'6tudier, et d' arrêter d'un ool'lnun nocord les mesu
res et los d6cisions los plus propres à vonir en ll.ide nux trnvrü.t
l aurs victimes de l n. crise nctuelle de chSmn. t~a • 

Article 2..- cette uor::u·lission serFt corni>oséo de ln mA.ni èra sui
v :=tnte : 

U.lr. le PrUet, ou son délégué, Président, 
Rossignol,Coneeiller G~nérR.l,Pr6sident de ln Col!tmieeion 

d~pnrtomentn le ; 
L.es ttniros d'Albi, de CMtres, de [(""IU'tet , de Lnb"stido

!louniroux, de Dourgne, de Grl\ulhet et de St Sulpioe ln Pointe; 
Loupillo, Çonaeiller OénO rl\1 1 r8pr6sontrmt las As!'ocin

tions lliJricolaa du clépnrteru'3nt. 

V,.hl . 

ll.ll. 

Uem~ros pntrons, 

RspinAsoe,Diroctour ùos Usinas du SRut-du-Tnrn,ropr6-
sentnnt las chnmbroe do ~ommerae, 

Lo I>irectP.ur de la Verrerie de CFtnnnmc, ~....e...J.. ...J~·...( 
Mnuri ce snuliê ro, cons truc ta ur A CFt et ros, ro pr-Csentanï~ 

de lA. r éuion Ci'\etraiso· 
Arrntmgnud ,Gaston, fnbrtcP.nt 45 bis, rne Th6ron,.P~ti 6. à i[ 

CMtres,repréllontnnt da l'Union pntronnle do l 1 ~nduotrie /. 
textile Cl'\etrn1se , . . 
Albert SA.bnti6,1nduot ~ ·iel rue Edounrd Bnrbey, A t~nznmot, 

roprésont:mt da 1 'Union dee syndicnta p:t.tron.''lllX do l.fn-
?.nmet; '· 
S11.bin H\1bert, l3d do l n GR re à Ornulhet, raprl!nont."\nt do-

lA. Chllrabre dfJldioAle des pntrone mési sA io n: de Grnulhet; 

Uembrns ouvriers , 

Gauvnin, représent!'lnt du syndic nt 1lss nnoiens ouvriers 
v er r iers et similni res de C«X'l'!IRUX A Albi; 
Auuier .~1 bert, ~b~niate , 2R Avenue de Nnvês !\ Cnstr~ 
rnpr6sentnnt du syrulic>lt deR ouvriers ~b~n i stes et( 

nuisier de cnstres; 

'---------------~~~-~-----~--~--__j 
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Situation de la main d'oeuvre 
à Mazamet 

En 1939 se fait jour la menace de chômage 
dans l'Industrie de délainage de Mazamet. 
Une législation trop lourde bloquant les 
Importations de matières premières venant 
d'Argentine et d'Amérique, la municipalité et 
le sous-préfet de Castres Invitent le préfet 
Blzardel à Intervenir auprès du ministère du 
Commerce. 
L'autre question abordée est la création 
d'une caisse de chômage pour les ouvriers, 
l'autorisation ayant été accordée aux 
syndicats et mutuelles au niveau national. 
Ces caisses sont financées par les coti
sations de leurs adhérents et par des 
subventions des pouvoirs publics, donc 
par les budgets départementaux. 

~\V /~ÉP~:~UE FRANÇAI SE 

-~~ 
·,,_r j 

CASTRES 

(TA"NI 

CABHŒ:l' 

Situat ion· de la 
à MAZAMEI' 

/ · { 1 c s , le 31 octobre 1939 

main d ' oe1fi~ 
~- Le So~s-Préfet d e 

à Monsieur le Préf et du 

ca·~~re s 
Tarn . 

~ .• :tJ ~.u .._/" 

~~. ___. . )- _ r . 
· .... ~.tfy.S rt( .-· · Comme s uite à notre c onverSation d'hier et au rap-

"'- - ~r "" 
·-· _ _ ·_'F.JtV: · ~l"' ___ ~ __ gue_ je · vous ·ai _ àéj à ~dressé , concernant l a menace de 

_ ·-:-·j -~-L · · ~ .u :t/ -- ~-Cb.OmB.ge' _qUi se pr évis e à Mazam.~t , j'ai l'honneur de vous 
· ...) ·:--,y {· "' fai:Cê' cânnaitre que je me suis rendu ce matin même dans 

~.o~i..-;:- .. : ·~ r~- t ·./-:""=ce·ttë vi-lle , où j'ai eu uD long ent retien avec le Maire , 
;::_ ., -· r ··-:,~..: · 7~- ·,· ji. CAZENAVE et ave c s on Pr emier adj oint , M. VERDIER ~ 

' 1 

··:J .:: "· y· La menace de cb_ômage est particul ièrement pr écise J ~
.. ~ y'- ./consei;I.le:r Général. 

7 '\~ · ·:'::t~ : dabs- T'inaüstrie du délainage , mais il fau t considé rer aussi. l 
•t'\ .. l~1..!' .... - .. ~(V:_ '"-·'qûé':" ààDS-: l e textile et dans la bon.D.eterie, l a situation 1 

~
):;· . {" \ •.1'~ · e·st loin d'être parfaite . j 

· . ~""- ' .. : _/ ·., · .. ·;.:-:·. ·:. :·rx semblerait ; à ce qu'lm ' a été d1t1 que dans le 

11:,::: ~ / · textile e t - la bonneterie , cette situation serai t due sur-
.· ~ tolit' à l'ac-tion de l' autorité mil i tair e qui a ~les 

1 ~~;~: :~l~~:~~~~ii~;~s ;::~:~::;;;:~~.:· 11 ~ importées de l a République Arge ntine, d 1 Austral i~ et d e 

dtver·ses aù~tre s r égi ons américai~e s . 
· y ·a d ' ores et déjà pénurie de matières premi è-

res , ·c • est- à-dir e de ~·aux ·, et Cet t e pénuri e ne f'era 

que S•aCcentuer au cours des semaines qui viennent 

On purrait s e demander si la pénurie de mati ères 

--- - ---- -- ·--· -·-

Les grèves 
de 1909 
à Mazamet 

Rapport au préfet 
sur la situation de 
la main d'oeuvre à 
Mazamet, 1939 
(A rch. dép. Tarn, 
13 M 10 / 48) 

prenii ère s provie nt de la guerre sous- mar ine, mais ce n'est 

pas l ' opinion de la Municipalité de Mazamet e t d~s mili e ux 
industr iels d! ce t t e v i lle . 

pénurie de 

formalités 
Ministères 

ce . 

i 
Tous les intéressés attribuent uniqueme nt l a j 

mat i ères première s à l a s érie in,.rai s e mblable de 
qui seraient imp os ées aux import a t eur s par l es 

intére asés , et notamment pa r le Minis1à:-e du Commer 

Une intervention aupr ès de ce Ministère s 1 impose 

donc à très br ève échéance , si ~l'on veut éviter le chômage. 
La Munici palité a~ën'visagé d.eorc .une déma r ch e 

collecti ve , qui aurait lieu sur place à Paris , e t qui 

grouperait les représent ants de la Munici pali té , lo s repré

sentnnts des Syndicats ouvrier s et le s Parleme ntaires. 

La Munici palité serait heureuse si vous vouliez 
bie n e nvisa ger l a possibilité de vous joindre pe ! sonnelle men 
à la dél égation __ qui se rendrait à P8 ris en vue d 'interveni 
notamment a u Ministère du Commerc e . 

Le Mair e , M. Ca eenave, vous verra très pr o
chainement à co sujet à ALBI . 

Je tiens à marqu er que la pénur ie de mot i ère s · 

premières pour Mazame t 1 entraine par voie de conséquence 
1 

la pénurie de matièr e s premières à GRAULHET , et peu~ crééer 

ainsi un autre chômage dans cette dernière vil le, parce que 

les .Peaux délainées à Ma zamet , sont ensuite e nvoyé es par 

grosses quant ités à Grau l het , pour l e travail.de la mégis 
serie . 

J• ajoute enfin quo l a Municipalité de Mazamet 
ne voit pas l a poss i bi l ité d'évite r la créati on d ' une caisse 
do chômage . 

En eff e t , l'ouvrier dél aineur e t l 'ouvrière 
" pe leuse " sont des spécialiste s qui ne sauraient être 
oc cupé s aill e urs que dans l 'industrie mazamétaine . 

Il ~aut .. c:Lnsidéror enfin que l a réquisition 
sur d 'aut re s points1 de ces ouvr i ers e t ouvr i ères place les 

fami lle s dans une situation difficile , los salaires payés 

......_ ___________ ~_j,__ ____ _1__ 
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Le viaduc du Viaur en 
construction, 26 nov. 1901 
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la ligne de chemin de fer 
de Castres à Mazamet, 1863 
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Arrivée du premier 
train à Mazamet, 1866 

Le viaduc du VIaur 

Envisagée dès le mUieu du XIXe siècle, la vole ferrée entre Lyon et 
Toulouse, via Rodez et Albi, n'est Inscrite qu'en 1875 dans un 
projet de loi comme étant d'Intérêt général. Le passage de la 
ligne, gage d'une future prospérité, engendre des querelles 
locales, avant d'aboutir à un tracé parallèle à la RN 88. Mals se 
pose le problème du franchissement du VIaur. 
Le viaduc, mis en concours en 1888, donne Heu à cinq proposi
tions, parmi lesquelles celle d'Eiffel ; c'est en définitive le projet 
- autant technologie nouvelle et esthétique - de Paul Bodin, un In
génieur albigeois, qui est agréé l'année suivante par la Commis
sion spéciale. Aux yeux du ministère, le nouveau pont doit servir 
de vitrine pour l'Industrie française. 
Après une modification du projet Initial consécutif à un nouveau 
règlement sur les ouvrages métalliques, la première pierre est 
symboliquement posée le 9 mal1895 par Dupuy-Dutemps, ministre 
des Travaux publics et député de Gaillac. Commencé 18 mols plus 
tard, le chantier dure 6 ans et emploie 200 ouvriers spécialisés, 
plus une main d'oeuvre locale. Il utUise du sable provenant du 
VIaur pour le mortier, et des pierres de taiUe de granit du Sldobre 
pour le couronnement. 
Le 29 mars 1896 commence le montage de l'Imposante structure 
métallique, à l'alde de treuils électriques et d'une plate-forme rou
lante composée d'une grue pivotante et d'un échafaudage sus
pendu et aérien, qui circule sur deux poutres solidement fixées. 
Les demi-arcs achevés, l'articulation de la clé est établie le 
4 juillet 1902. 
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LE PRÉFET, IMAGE DE L'ÉTAT 

L'hôtel de la préfecture 

Elévation (du côté de la place) 
d'une porte cochère à construire 
à l'hôtel de la préfecture à l'em
placement d'une ancienne porte 
qui tombe en ruine, Il fév . 1815 
{A rch. dép. Tarn , 4 N 15) 

l 

Notice du préfet sur 
le palais de La Serbie 

(Arch. dép. Tarn , 4 N 15) 

Du palais de La Berbie ... 

La sécularisation des biens du clergé, votée par l'As
semblée constituante en 1790, modifie singulièrement 
le contenu urbain de la ville d'Albi : le couvent des 
Carmes devient l'actuel palais de Justice, tandis que 
celui des Cordeliers est transformé en prison. La 
Berbie, ancien palais archiépiscopal , réuni au Do
maine de l'Etat, est aussitôt occupé par la mairie, le 
district et les tribunaux. 
Destiné à l'administration centrale par arrêté du 1er 
vendémiaire an VI (22 septembre 1797), il abrite dès 
mars 1800 le préfet et ses bureaux . La majorité du 
bâtiment est affectée au représentant de l'Etat et à ses 
services, sans que soient effectués des aménagements 
notables pour autant. Le 7 janvier 1807, un incendie 
éclate dans les bureaux du secrétariat général, alors 
désigné pour le traitement des archives, mais seuls 
quelques travaux de réparation sont mis en oeuvre. 
Vers 1815, le projet de remplacement d'une porte 
cochère incommode semble voir le jour vers 1816-
1817, permettant ainsi l'accès direct au corps du 
bâtiment. 



------------------------

En 1823, lorsque l'archevêché d'Albi est définitive
ment rétabli, le Conse il général du Tarn décide de res
tituer le palais de La Berbie et toutes ses dépendances 
à l'Eglise. Le préfet et ses services étant logés jusqu'ici 
dans l'ancien palais épiscopal, il fallut se préoccuper 
de l'édification d'un nouvel hôtel de préfecture. Paral
lèlement à cette démarche, la ville d'Albi avait l'inten
tion d'acquérir l'hôtel de Carbone], importante maison 
du XVIIIe sièc le afin d'offrir au nouvel archevêque 
une "résidence décente". Finalement, face à la res ti tu-
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tion du palais à l'Eglise, le conseil municipal autorise 
le maire à acquérir l'hôtel, pensant ainsi y loger les 
services de la préfecture et ménager les susceptibilités 
des deux parties. La même année, le préfet Decazes 
fait parvenir au ministère de l'Intérieur deux projets de 
préfecture. Le premier utilise l'hôtel de Carbone] tan
dis que le second envisage tout simplement l'édifica
tion d'un nouveau bâtiment sur un terrain restant à 
choisir. Après délibération, le premier projet est re
tenu et l'hôtel acheté pour la somme de 67.125 francs. 
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Jean François Augustin MARIÈS 
(1758-1851) 

Il débute sous les ordres de l'Ingénieur 
Laroche avant d'être nommé, en 1785, 
Inspecteur des Travaux de ta province de 
Languedoc. Resté célébre pour avoir sauvé 
la cathédrale Sainte-Cécile des divers 
projets de démolition, Il termine sa carrière 
d'Ingénieur des Ponts-et-Chaussées en 1819. 
Il retourne alors à Albi, sa ville natale ; 
devenu architecte des établissements publics 
du département et membre du conseil 
municipal, Il se consacre à la conservation 
et à l'entretien des monuments publics. 
De 1820 à 1839, succédant à Jean Baptiste 
Berblglé, Il dresse un plan détaillé de la ville 
d'Albi avec les projets de percement de 
l'actueiie rue Marlès, du boulevard Soult, 
et l'aménagement de la place Sainte-Cécile. 
Paraiièlement, Il s'occupe du grand séminaire 
d'Albi, de l'hôtel de la préfecture, et dresse 
les plans de l'ancienne prison et du bâtiment 
de la gendarmerie, abritant aujourd'hui 
les locaux de la Sécurité sociale . 
Précurseur controversé du baron Haussmann 
dans sa conception de la ville moderne, 
Marlès, décédé en 1851, ne put cependant voir 
réalisée qu'une partie de ses projets. 

Projet (non retenu) de Mariés 
d'édification d'un nouveau bâtiment 
pour la préfecture, 1823 
(A rch. dép. Tarn , 4 N 15) 
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... à l'hôtel Carbone! 

D'août 1823 à septembre 1825, plusieurs actes d'ac
quisition sont passés entre le préfet et des propriétaires 
de maisons voisines afin d'agrandir les locaux, trop 
exigus pour accueillir tous les services de la préfec
ture. Un plan d'adaptation de l'ingénieur Mariès, sou
mis au ministère au début de l'année 1825, ne reçoit 
l'agrément de ce dernier que le 19 septembre, après de 
multiples rebondissements. Les travaux débutent aus
sitôt et sont divisés en deux tranches. De 1825 à 1827, 
les bâtiments à construire s'étendent le long de la rue 
Peyrolesque sur 86 mètres et comprennent le bâtiment 
des bureaux avec les escaliers, le grand pavillon de 
l'hôtel , le corps de la porte d'entrée, les remises, la ci
terne. Adjugée le 22 mai 1829, la seconde tranche de 
travaux n'est véritablement exécutoire que le 30 avril 
1830. Durant cette longue période de transition, on 
procède à quelques achats, échanges de terrains, et on 
modifie certaines parties des plans afin d'obéir aux 
exigences du conseil des bâtiments civils. 
En mars 1834, lorsque l'architecte Mariès se retire, 
l'entr~e de la préfecture est directement reportée sur 
les Lices, et les bâtiments longeant la rue Peyrolesque 
prennent à peu près l'aspect qu'ils conservent aujour
d'hui. C'est sous le Second Empire que l'extension 
définitive fait toucher la préfecture à la rue Timbal et 
à la place du puits d'Engrèzes. 

Projet d'embellissement 
du vestibule, 1860 : 
- coupe du côté de la rue ; 
- coupe du côté de la cour. 
(Arch. dép. Tarn, 4 N 25) 

En 1853, en application de la loi du 10 juin qui porte à 
50 ans la période de remboursement des emprunts 
communaux et à la création des compagnies de crédit 
foncier et du crédit immobilier, le préfet présente au 
Conseil général le projet d'agrandissement et d'isole
ment de l'hôtel. Approuvé le 27 août 1853, le préfet 
est dès lors autorisé à traiter les acquisitions néces
saires, et à contracter au nom du département un 
emprunt de 460.000 francs (260.000 francs affectés 
directement aux travaux de la préfecture). On com
mence par acheter toutes les maisons séparant la 
préfecture de la rue Timbal, puis toutes celles situées à 
l'angle des rues Timbal et Peyrolesque (7 expropria
tions pour 2 traitements à l'amiable). En 1855, quel
ques problèmes inhérents à des exigences de règle
ment de voirie ralentissent les travaux. 
De 1856 à 1858 est construit un grand corps de 
bâtiment d'environ 50 mètres, ainsi qu'un pavillon à la 
jonction des rues Peyrolesque et Timbal. En 1860, un 
projet de modification de l'entrée pour le passage des 
voitures, accompagné d'une étude d'embellissement 
du vestibule est élaboré, mais n'est finalement réalisé 
qu'à partir de 1861. 
Au cours du XXe siècle, plusieurs remaniements inté
rieurs permettent encore d'offrir de nouveaux espaces 
aux besoins grandissants d'une administration en plein 
développement. En 1951, le transfert des Archives dé
partementales et de l'Education nationale, jusqu'ici 
colocataires de l'hôtel Carbone! avec la préfecture, fa
vorise un premier désengorgement des locaux. 

Enfin, la construction d'un nouveau bâtiment, dont le 
projet remonte à 1958, permet de décongestionner 
l'hôtel devenu trop exigu pour abriter tous les services 
de la préfecture. Cédé au Conseil général après la dé
centralisation, celui-ci reste cependant en partie affec
té aux bureaux de la première direction, gestionnaires 
des relations avec le public (état civil, élections, asso
ciations, environnement). 



L'uniforme préfectoral 

Le costume des préfets, tel qu'on se proposait de l'ins
taurer en 1800, était conçu pour impressionner. L'ar
rêté du 17 ventôse an VIII, dans son article XIV, le 
définit ainsi : habit bleu ; veste, culotte ou pantalon 
blancs ; collet, poches et paremens de l'habit brodés 
en argent, suivant les dessins déterminés pour les ha
bits du gouvernement ; écharpe rouge, franges d'ar
gent ; chapeau français, brodé en argent ; une arme. 
Les préfets portaient donc l'épée au côté, contraire
ment aux sous-préfets, pour qui les artistes avaient 
aussi imaginé un costume, un peu plus modeste. 

Cette description varie peu dans la circulaire du 20 
mars 1852 : Habit bleu, broderie en argent, chêne et 
olivier, au collet, parements, poitrine et taille ; bou
quet aux poches, baguette et bord courant - Gilet 
blanc - Pantalon bleu ou blanc avec bande d'argent 
Chapeau français, plumes noires et ganse brodée en 
argent - Epée à poignée de nacre, garde argentée -
Echarpe tricolore, avec glands en argent à tête et 
grosses torsades. 

Une circulaire du 17 novembre 1871 précise que les 
préfets et sous-préfets doivent - en attendant que le 
gouvernement prenne une décision définitive sur le 
costume officiel - porter l'écharpe lorsqu'ils assistent à 
une cérémonie publique ou reçoivent des visites offi
cielles d'autorités civiles ou militaires. 
En avril 1873, les uniformes des préfets sont fixés : 
Grande tenue : habit bleu, broderie en argent, cha
peau français à plumes noires, pantalon blanc ou bleu 
avec bandes d'argent, épée à poignée de nacre, 
écharpe tricolore, gilet blanc. 
Petite tenue : tunique droite en drap bleu, gilet blanc 
ou bleu, pantalon bleu, képi bleu à bandeau brodé ar
gent, l'épée comme pour la grande tenue. 

: ' 

en 1852 

.,/ 
· . .t 

Epée des préfets et 
sous-préfets, 1873 

Costumes officiels des préfets, 
grande tenue 

en 1873 

VIe quotidienne du préfet 
sous le Premier Empire 

En plus du secrétaire général, des sous-préfets 
d'arrondissement, des conseillers de préfecture, 
le préfet fait exécuter le travaU matériel par une 
quinzaine d'agents qui n'ont aucun statut et sont 
rémunérés sur un fonds d'abonnement que déter
mine le ministre de l'Intérieur; U est entouré de 
personnalités teUes que le général commandant 
la subdivision, le receveur général des finances, 
l'Ingénieur en cbef des ponts et chaussées, le 
président du tribunal, l'évêque, le président du 
conseU général ou le maire du chef-lieu. Dans les 
grandes vUies, U peut y avoir, en plus, un prési
dent de cour d'appel, un général comma_ndant 
la division mUitaire, un archevêque. L'énuméra
tion de ces personnalités laisse deviner les 
différents devoirs du préfet et la difficulté de 
les coordonner. 
Le préfet est Installé dans l'hôtel de la préfecture 
meublé par le département ou la ville chef-lieu 
pour la réception, l'appartement d'honneur, le 
conseU de préfecture et les bureaux. Le !Inge, la 
valsseUe, l'argenterie sont à la charge du préfet 
qui reçoit trois mols de traitement à cet effet 
(entre 2000 et 6000 F). Le traitement du préfet est 
payé moitié par l'Etat, moitié par les communes. 
Il s'y ajoute parfois des gratifications et des 
remboursements de frais, lors de grandes récep
tions. En 1810, les préfectures sont réparties en 
quatre classes. Pour ce classement, la popula
tion du chef-lieu n'est plus qu'un des éléments 
d'appréciation : les traitements sont relevés. 

J 
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